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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE SÉANCE DU 25 février 2013 

 

 
Le Conseil d’École s’est réuni le 25 février 2013 à 18h30, dans la classe de cycle 3. 

Étaient présents :  

- Mmes Rey et Mme Boender représentantes élues des parents d’élèves ; 

 

- Mmes Dupont, Liberpré et  M. Samoyeau, enseignants ; 

 

 

- Mme Cabanillas & M. Massy  représentants de la commune de Jumeauville. 

 

-  M. Langlois,  maire de la commune de Jumeauville ;  

 

- Absent :  M. Galtié,   

 

 Secrétaire de séance : M. Samoyeau 

 

 

 

L’ordre du jour est abordé comme suit : 

 

 

1. Coopérative scolaire 

 

 Situation du compte au 25 février: 5307 € 

 Présentation des divers achats depuis la rentrée et présentation des cahiers de comptes. 

 La demande de cotisation sera donnée la semaine de la rentrée. Comme tous les ans, aucun montant fixe 

ne sera demandé. 

 La photographie scolaire (portraits) a rapporté  367,10€.  

 La photographie des groupes aura lieu le jeudi matin 21 mars. 

 

2.   Effectifs rentrée RS 2013 

 
 Effectifs prévus à la rentrée 2013: PS :10  MS: 12  GS:11  CP:10  CE1 :8 CE2: 15  CM1: 8 CM2: 8 

82 élèves. L’ouverture d’une classe supplémentaire est fixée 87 élèves. 

M. Samoyeau demande à M. Langlois de joindre les parents de PS qui ne se sont pas encore manifestés. 

Les effectifs  importants en cycle 3 vont  certainement contraindre l’école à une nouvelle répartition des 

classes. Nous attendons d’avoir  une idée plus précise des effectifs pour prendre la décision la plus 

adaptée. 

 

 

3.  PPMS 

 L’école et la commune se doivent de mettre en place un PPMS (Plan Particulier de Mise en 

Sureté). L’objectif de ce plan est d’être prêt face à une situation de crise liée à la survenue d’un 



risque majeur : assurer la sécurité des élèves et des personnels en attendant l’arrivée des 

secours extérieurs et appliquer les directives des autorités. 

 Une première réunion de travail est prévue le jeudi 21 mars à 12H. 

  

 

 

4. Rythmes scolaires 

 Comme   beaucoup de problèmes se posent (notamment l’embauche des personnels, les 

locaux et le coût de la réforme...),le Conseil municipal votera le report de la réforme à la 

rentrée 2014 avec le mercredi matin travaillé. 

 Le choix du mercredi est inévitable car la commune n’a pas de raison valable pour demander 

une dérogation pour le samedi. 

 Le temps d’enseignement ne change pas, il est simplement réparti autrement sur 4 jours et 

demi.  

 C’est le temps périscolaire qui est nouveau dans la journée de l’enfant. La Mairie étudie 

différentes solutions. 

 

5.  Informations diverses 
 

 Les livrets scolaires seront donnés aux enfants début avril. Les MS et GS auront aussi leur 

livret vers le 10 avril.  

 Sorties école et cinéma prévues  le 15 avril et le 16 mai. 

 Concevoir un budget peut s’avérer parfois problématique car le trésorier de la perception 

d’Epône nous refuse l’achat de certains matériels pourtant nécessaires dans une classe : 

imprimante, postes CD… M. Samoyeau demande à M. Langlois comment résoudre ce 

problème. Mme Cabanillas répond que c’est sur le budget de la Caisse des écoles qu’il faut 

acheter ce type de matériel. 

 Il n’y aura pas de festival du livre cette année. 

 M. Samoyeau demande aux parents délégués si une kermesse est prévue. Mme Rey répond 

que l’idée d’un loto est envisagée. 

 La salle est réservée pour le mardi 2 juillet pour le spectacle de fin d’année. Elle sera bloquée 

aussi réservée  le 28 juin pour un probable loto. 

 M. Samoyeau demande que le talus soit fermé et engazonné pendant les vacances. M.Langlois 

répond qu’il sera fermé mais que le gazon sera semé plus tard. 

 Le problème de la classe verte est à étudier rapidement à la vue des effectifs en cycle 3. Il 

faudra peut-être faire partir 2 classes. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à   19h45. 

 

       

      À Jumeauville, le  25 février  2013 

 

 

 

 La Secrétaire de séance,                             Le Directeur………………………….

 ………………….……. 
Copie transmise à : 

  - Madame l’Inspectrice de l’Éducation nationale 

  - Monsieur le Maire de Jumeauville 

  - Mesdames, Messieurs  les représentants élus des parents d’élèves  
   - Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les membres de l’équipe enseignante 

 

 


